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ANNEXE 8 – PROCESSUS DE TRAITEMENT 
D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE 

 
 

  

 

   

 Établissement de la demande d’autorisation d’occupation 

du domaine public routier par le pétitionnaire 
 

   

 
Demande d’autorisation de voirie  

auprès du Centre de Proximité Intercommunal (CPI)  

concernée par les travaux 

 

 
 

 

  
Transmission automatique 

du dossier aux services 

municipaux 

   

 

 
Avis du maire sur 

l’occupation du domaine 

public 

 

  

 
Transmission de l’avis 

au CPI concerné 

  

Instruction de la demande par les services de la CPS 

 

Autorisation (ou refus) d’occuper le domaine public par le Président de la CPS 

     

Transmission de l’original  

de l’autorisation ou du refus 
 

Transmission de la copie  

de l’autorisation ou du refus 

     

Demandeur  
Bénéficiaire ou entreprise 

chargée des travaux 
 Maire 

     

Demande d’accord technique  

en cas de travaux impactant le domaine public 

+ 

Demande d’arrêté de police de la circulation  

en cas de gêne à la circulation sur trottoirs et/ou voirie. 

 

Arrêté de stationnement 

éventuel 

Arrêté de circulation 

éventuel 

   

LEGENDE :   
   

Action demandeur / bénéficiaire 
   

Action du Maire de la commune concernée au titre de son pouvoir de police de circulation 
   

Action du service gestionnaire de la voirie au titre de son pouvoir de police de conservation 
 
 

Dossier complet ? 


